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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
_______ 

 
Syndicat intercommunal pour la gestion du bassin versant de l’Aisne axonaise non 

navigable et de ses affluents 
 

   

  
  

Travaux de désembâclement de la rivière Aisne 
 

Programme 2 Tranche 3 
_____ 

 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier du 
7 novembre 2018 

 

Lieu : Parking embarcadère 02370 Vailly-sur-Aisne à 9h30 
 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 

gestion du bassin versant de l’Aisne 

axonaise non navigable et de ses 
affluents 

Union des Syndicats d’Aménagement et 

de Gestion des Milieux Aquatiques 
NINO MASCITTI SA 

 

Nom, Prénom: Organisme : 
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GILET Rémy Président du SIGMAA x
   

DEZUROT Raymond Membre du bureau du SIGMAA   x
 

HUCHET William Union des Syndicats de rivières x
   

SCHLOSSER Joël DRIEE Ile de France (service police de l’eau) x
   

ALLONSIUS David ETS MASCITTI NINO x
   

DELAITRE Maurice Vice-Président du SIGMAA   x
 

BOUSSARD François  Agence de l’eau Seine-Normandie   x
 

 

• Cette réunion de chantier concerne les travaux de désembâclement sur la rivière Aisne (tranche 3). 
Ces travaux ont été confiés, après appel d’offres, à l’entreprise NINO MASCITTI SA – (siège : 6, rue des 

Bucherons – B.P. 78 – 02 602 VILLERS COTTERETS). 
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SITUATION ACTUELLE : 
 

• La tranche N°3 du programme de désembâclement sont terminés. 
 

• Lors des travaux, l’entreprise a débité en 2 m le bois valorisable. Les produits de coupe inférieurs à 8 
cm non valorisables ont été broyés. 
 

• Pour certains embâcles situés sur des zone urbaines où des pâtures, le bois a pu être récupéré 
directement par le propriétaire riverain ou la commune intéressée. 

 
 
 

  
Embâcle N°204 traité par l’entreprise sur Vailly-sur-Aisne 

(remise en état de la berge après travaux) 

Embâcle N°204 ; Volume > 10m3 

 

DETAIL DES TRAVAUX : 
 

• Depuis la dernière réunion de chantier en date du 23 octobre 2018, l’entreprise MASCITTI NINO est 
intervenue sur les embâcles suivants :  
 

Commune Concernée N° GPS 

Guignicourt 232 ; 238 ; 240 

Cuiry-lès-Chaudardes 118 

Bourg-et-Comin 178 et 205  

Pont-Arcy 182 et 183 

Chavonne 193 ; 197 ; 199 et 200 

Vailly-sur-Aisne 204 

 

• Sur la commune de Bourg-et-Comin, un embâcle supplémentaire a été localisé par M. DEZUROT. Cet 
embâcle a été jugé problématique pour le bon écoulement des eaux. Véritable frein hydraulique, 
celui-ci présentait un risque pour le pont de Bourg-et-Comin situé 400 mètres en aval. 
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Embâcle supplémentaire sur la commune de Bourg-et-Comin 

 

• Lors de l’intervention, le bois ainsi que les résidus de coupe ont été débités puis stockés en retrait du 
haut de berge hors zone inondable. Sur les embâcles avec un accès pour un broyeur, les produits de 
coupe inférieurs à 8 cm non valorisables ont été broyés. 

 
REMARQUES :  
 

• Aucune remarque n’a été émise lors de la réunion. 

 
• Les travaux sont financés par l’Agence de l’Eau Seine Normandie (40%). 

 

 

• Sans aucune observation et remarque, dans un délai de 8 jours, les informations de ce compte-rendu 
sont jugées acceptées.  

• Le suivi de ces travaux fait l’objet de réunions de chantier hebdomadaires. Toute personne qui le 
souhaite peut y participer. 

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de 
désembâclement, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

• M. Dominique MASCITTI  – Entreprise MASCITTI  ............................................  06.12.43.28.43 

• M. HUCHET William – Union des syndicats ......................................................  03.23.20.36.74 

 

 
       
   Rédigé le 26 novembre 2018     
 

Le service technique, 


